
BPJEPS
ANIMATION 
SOCIALE
L’animateur social exerce en autonomie son activité d’animation, 
en utilisant un ou des supports techniques dans la limite des 
cadres règlementaires.

Pour ceux qui souhaitent poursuivre leur formation, il y a la 
possibilité de préparer un DEJEPS, une Unité Capitalisable 
Complémentaire de Direction d’un accueil collectif de mineurs, de 
préparer les concours de la fonction publique, de poursuivre un 
cursus de niveau 5 (BTS, DUT,…).

Les secteurs d’activité :
• Structures privées du secteur associatif (centres sociaux, 
associations de quartiers, maisons de retraite, établissements de 
soins mentaux, instituts divers, écoles spécialisées…
• Collectivités territoriales, établissements relevant de la fonction 
publique hospitalière ou de la fonction publique d’état.
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• Être âgé d’au moins 18 ans à l’entrée en formation.
• Être titulaire d’une formation en secourisme PSC1, 
SST, AFPS, PSE1.
• Faire acte d’au moins 200h dans l’Animation 
(en tant que professionnel, en tant que bénévole) 
ou titulaire d’un diplôme spécifi que (vous pouvez 
retrouver la liste sur notre site internet www.lp-agir.fr).

• L’entrée en formation se fait suite à un entretien 
avec un responsable de formation afi n d’évaluer 
le projet de formation du candidat (motivations, 
fi nancement...).
• Un test écrit peut venir compléter cet entretien.
• L’admission défi nitive se fait au regard du 
nombre de places disponibles, au retour complet
du dossier d’inscription et à la signature 
du contrat/ de la convention de formation 
professionnelle.

• Exercer la fonction d’animateur 
auprès de tout public.

• Gérer un projet d’animation dans sa globalité 
sur une structure et un territoire.

• Développer ses capacités à travailler en équipe.



BPJEPS
ANIMATION 
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CERTIFICATION

TARIF ET FINANCEMENT

ACCESSIBILITÉ 
DE L’ÉTABLISSEMENT

CONTENU

L’ÉQUIPE PÉDAGOGIQUE,
MÉTHODE ET MATÉRIEL

DURÉE ET ORGANISATION

Deux épreuves certifi catives conformes au référentiel 
de certifi cation du BPJEPS Animation Sociale de la 
DRAJES Nouvelle Aquitaine sont organisées :
• 1 Epreuve Orale permettant de valider
les UC1 et UC2
• 1 Epreuve Pratique permettant de valider 
les UC3 et UC4

6600 € + 100€ frais d’inscription pour une 
formation complète.
Cette formation est éligible à différents types de 
contrat : apprentissage, professionnalisation…
Pour connaître les différentes possibilités de prise 
en charge, contactez-nous.

L’établissement est accessible à toute personne 
en situation de handicap.
Concernant les adaptations de la formation, il est 
impératif d’entrer en contact avec nos services
au préalable pour que nous puissions faire les 
aménagements nécessaires.

4 UC de formation dont 2 communes 
à tous les BPJEPS (UC1 et UC2) :

UC1  :  Encadrer tout public dans tout lieu et toute structure

UC2  :  Mettre en œuvre un projet d’animation s’inscrivant dans 
  le projet de la structure

UC3  :  Conduire une action d’animation dans le champ de
  l’animation sociale

UC4  :  Mobiliser les démarches d’éducation populaire pour
  mettre en œuvre des actions d’animations sociales
  d’auxiliaires de puériculture, d’éducateurs de jeunes enfants….

• L’équipe est composée de formateurs qualifi és et de 
professionnels en exercice.
• Nous suivons le plus souvent les principes d’une pédagogie 
active, s’appuyant sur des travaux de groupe, des mises en 
application pratiques, et une différenciation des parcours. 
• L’ensemble des supports théoriques est collecté sur notre 
plateforme Apolearn qui accompagne les stagiaires et leur 
permet un accès individualisé, tout au long de la formation.
équipées (cuisine, plan de change, poupons…).
• Nous disposons de locaux adaptés à la formation : salle de 
classe équipée de tableau numérique, classe numérique à 
disposition (tablettes, ordinateurs portable) salles de pratique
équipées (cuisine, salle d’animation…)

La formation se déroule en alternance sur 14 mois :
• 600 h en centre pour une formation complète
• 600 h en milieu professionnel :
La durée en centre et/ou en entreprise peut varier selon les 
profi ls de chacun (diplômes, expériences), des allègements de 
formation peuvent être mis en place.

LANGON
8 rue Guy Arcam
33210 Langon
Tel. 05 56 63 48 80

PAUILLAC
1 impasse Lamire
33250 Pauillac
Tel. 05 56 59 14 36

@lpagir

Je veux plus d’infos !

www.lp-agir.fr
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